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VViillllee  ddee  SSaaiinntt--GGaabbrriieell  
MMRRCC  ddee  DD’’AAuuttrraayy  
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel, tenue le 
19 avril 2022 à 8 h, à la salle du conseil municipal située au 45, rue Beausoleil. 
 
Sont présents : Monsieur Gaétan Gravel, maire 

Madame Julie Tessier, conseillère no 2 
   Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 

Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 
 
Sont aussi présents : Madame Mireille Bibeau, directrice générale adjointe 
    
Public :  aucune personne représentant le public 
 
Absences motivées : Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 

Monsieur Christian Paquin Coutu, conseiller no 5 
 
 

150-04-2022 11..  OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE 
 
Les conseillers présents forment quorum sous la présidence du maire, Gaétan Gravel, qui 
agit à titre de président d’assemblée et Mireille Bibeau à titre de secrétaire de l’assemblée. 
 
Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu : 
 
QUE la séance extraordinaire du conseil du 19 avril 2022 soit ouverte à 8 h. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

151-04-2022 22..  LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le greffier fait lecture de l'avis de convocation suivant : 
 
À TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Monsieur Gaétan Gravel, maire 
Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 
Madame Julie Tessier, conseillère no 2 
Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 
Monsieur Christian Paquin-Coutu, conseiller no 5 
Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 
 
Mesdames, Messieurs, 
Par la présente, vous êtes convoqués par monsieur le maire, Gaétan Gravel, à une séance 
extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel. La séance se tiendra à 8 h, le 19 avril 
2022, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Saint-Gabriel, 45 rue Beausoleil. 
 
ORDRE DU JOUR : 
1. Ouverture de la séance 
2. Lecture de l’avis de convocation 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. Offre de service -BC2 
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5. Autorisation – signature demande 2000$ Projet récurrent – Festival d’été 
6. Octroi de soumission – Entretien des deux patinoires extérieures 2022-2023 
7. Période de questions  
8. Levée de la séance 
 
Donné à Saint-Gabriel, ce 14 avril 2022, par monsieur Michel St-Laurent. 
  

152-04-2022 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour de cette rencontre du 19 avril 2022 soit et est adopté tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

153-04-2022 4. OFFRE DE SERVICE – BC2 
 
ATTENDU QU’une offre de services a été présentée par BC2 pour poursuivre le processus 
d’évaluation du projet d’hébergement afin de réaliser d’autres tâches que les aspects 
urbanistiques. 
 
Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu : 

 
QUE le conseil accepte l’offre présentée par BC2 pour poursuivre le processus d’évaluation 
du projet d’hébergement, pour la somme de 5 500.00 $, excluant les déboursés et les taxes 
applicables; 
 
QUE la direction, soit monsieur Michel St-Laurent ou madame Mireille Bibeau, soit autorisée 
à signer l’offre de services de BC2. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

154-04-2022 5. PROJET RÉCURENT – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LE 
  FESTIVAL D’ÉTÉ 2022 

 
 Il est proposé par Julie Tessier 

Appuyé par Stephen Subranni 
Et résolu : 
 

 QUE la directrice générale adjointe, Mireille Bibeau, soit et est par la présente, autorisée à 
compléter, signer et déposer tous les documents nécessaires auprès du service de 
développement économique de la MRC de d’Autray, dans le but d’obtenir du financement à 
même le programme d’appui aux projets structurants pour assurer la réalisation du Festival 
d’été 2022; 
 
QU’EN rapport avec ce projet, la Ville de Saint-Gabriel réserve un montant de 20 000.00 $ à 
même son budget général 2022. 
 
 
 

Adoptée à l’unanimité 
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155-04-2022  6. OCTROI DE SOUMISSION – ENTRETIEN DES DEUX PATINOIRES 
  EXTÉRIEURES 2022-2025 
 

ATTENDU QUE la ville a été satisfaite du service de l’Entreprise Yannick Lessard pour 
l’entretien des deux patinoires extérieures pour la saison 2021-2022.  
 
Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Stephen Subranni 
Et résolu : 
 
QUE les membres de ce conseil acceptent d’octroyer le contrat pour l’entretien des deux 
patinoires extérieures pour les trois prochaines saisons hivernales : 
 
19 140,00 $ +taxes 2022-2023                                               
20 570.00 $ +taxes 2023-2024 
22 000.00 $ +taxes 2024-2025 
 
QUE la direction, soit Michel St-Laurent et Mireille Bibeau, soit autorisée à signer ledit contrat; 
 
QUE l’Entreprise Yannick Lessard soit sous l’autorité du directeur des travaux publics, Simon 
Gariépy. 

 
Adoptée à l’unanimité 

  
    77..  PPÉÉRRIIOODDEE  DDEE  QQUUEESSTTIIOONNSS  

 
156-04-2022   88..  LLEEVVÉÉEE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  EEXXTTRRAAOORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  1199  AAVVRRIILL  22002222 

 
Il est proposé par Sylvie St-Georges 
Appuyé par Stephen Subranni 
Et résolu : 
 
QUE la séance extraordinaire de ce 19 avril 2022 soit levée à 8h09. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

________________________ ________________________________ 
Gaétan Gravel Mireille Bibeau 
Maire Directrice générale adjointe 
  
  
AApppprroobbaattiioonn  ppaarr  llee  mmaaiirree  ddeess  rrèègglleemmeennttss  eett  ddeess  rrééssoolluuttiioonnss  sseelloonn  ll’’aarrttiiccllee  
5533  ddee  llaa  LLooii  ssuurr  lleess  cciittééss  eett  vviilllleess  
 
Je soussigné, Gaétan Gravel, maire de la Ville de Saint-Gabriel, approuve toutes et chacune 
des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier de mon 
refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V., en apposant ma signature au bas 
du présent document ce 19e jour d’avril 2022. 
 
 
 
________________________________ 
Gaétan Gravel 
Maire 


